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13 octobre Ordonnance
concernant l'assurance-maladie des ouvriers forestiers

de l'Administration des forêts de l'Etat

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

sur proposition de la Direction des forêts,

arrête:

Art. 1er. L'Administration des forêts de l'Etat contribue au
paiement des primes d'assurance-maladie des ouvriers travaillant
à l'heure, à la journée ou occupés à la tâche, à condition qu'ils
remplissent les conditions suivantes:

a) le degré d'occupation doit comprendre au moins 50 jours
de l'année forestière (1eroctobre au 30 septembre);

b) l'employé doit établir qu'il est assuré auprès d'une caisse-
maladie reconnue pour les frais médicaux et pharmaceutiques
ou pour une indemnité journalière d'au moins 6 francs.

Art. 2. La contribution de l'Etat est de:

fr. 2.50 pour 50 jours au moins de travail par an
fr. 5.— » 100 » » » » » » »

fr. 7.50 » 150 » » » » » » »

fr. 10.— » 200 » » » » » » »

fr. 12.50 » 250 » » » » » » »

fr. 15.— » 300 » » » » » » »

Art. 3. Le versement de la contribution s'effectue par les

soins de l'office forestier compétent, en même temps que celui de

l'indemnité de vacances.

Art. 4. Les cahiers de contrôle tenus par les offices forestiers

pour le calcul de l'indemnité de vacances serviront à établir le
nombre des journées de travail faites dans l'année civile.
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Art. 5. Les frais de l'assurance-maladie seront portés au 13 octobre

compte de l'Administration des forêts de l'Etat sous la rubrique de

dépenses «Assurances».

Art. 6. Les contestations relatives au versement des contributions

à l'assurance-maladie seront jugées par la Direction des forêts.

Art. 7. La Direction des forêts est chargée de l'exécution de la
présente ordonnance.

Art. 8. La présente ordonnance aura effet rétroactif au 1er

octobre 1952. Elle abroge celle du 20 janvier 1950.

Berne, 13 octobre 1953.

Au nom du Conseil-exécutif,
Le président:

Mœckli
Le chancelier:

Schneider
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